
   

 

Amnesty International France (AIF) traite les informations recueillies sur cette pétition de façon sécurisée afin d’interpeller M. Min Aung Hlaing, 
Président du Conseil administratif d’État du Myanmar. Le responsable de traitement des données est AIF, représentée par sa Présidente, Anne 
Savinel-Barras. Conformément aux réglementations en vigueur vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de suppression, de restriction et 
d’opposition au traitement des données vous concernant. En signant cette pétition vous acceptez que vos données soient transmises à M. Min 
Aung Hlaing, Président du Conseil administratif d’État du Myanmar. Pour plus d’information sur le traitement de vos données, les mentions légales 
sont mises à votre disposition par nos équipes militantes. 
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Photojournaliste, Sai Zaw Thaike documente depuis 2012 les graves violations des droits humains au 
Myanmar. En mai 2023, il se rend secrètement dans l’Etat d’Arakan, pour couvrir les dégâts causés 
par le cyclone Mocha. Arrêté quelques jours plus tard, il est condamné en septembre par un tribunal 
militaire à 20 ans de prison et de travaux forcés. Les autorités l’accusent d’avoir “semé la peur, 
diffusé de fausses informations et travaillé pour un média interdit”. 
 
Depuis le coup d’État militaire de 2021, plus de 200 journalistes ont été emprisonnés par l’armée. 
Des médias indépendants sont interdits et des journalistes contraints à l’exil. 
 
Depuis deux ans, Sai Zaw subit passages à tabac violents et périodes de détention à l’isolement. 
Aucun journaliste ne devrait subir un tel sort pour avoir simplement exercé son travail. 
 
Monsieur le président du Conseil administratif d’État, nous vous demandons instamment de libérer 
Sai Zaw Thaike et d’abandonner les charges à son encontre. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma très haute considération. 

LIBERTÉ POUR LE JOURNALISTE SAI ZAW THAIKE, EMPRISONNÉ AU MYANMAR POUR 
AVOIR EXERCÉ SON TRAVAIL 

 

Pétition adressée à M. Min Aung Hlaing, 
Président du Conseil administratif d’État et chef 
de la junte militaire du Myanmar 
 

À envoyer à Amnesty International France 

76, boulevard de la Villette 

75940 Paris Cedex 19 
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